
  

 

 

 
Attention nombre de places limité 

 
Date limite de candidature : 

1er septembre 2017 pour session automne 

 
Retrait des dossiers de candidature : 

 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

Service économique et formation 
13 Avenue André Soulier – BP60104 

43003 Le Puy-en-Velay cedex 
04 71 02 34 56 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette action de formation est 
co-financée par 

 le Conseil Régional d’Auvergne 
 et le Fonds Social Européen 

Créer 
ou  

reprendre 
une 

 entreprise 
 
 

De l'Idée au Projet 
Et 

Du Projet à l’Action 
 

Parcours de formation 

Création-Reprise 
d’entreprise 

 

C.R.E.A. 
 

Etudiez et finalisez votre projet 
 avec 420 heures de formation 

et d’accompagnement 
 
 

du 18 septembre 
au 15 décembre 2017 

à Monistrol/Loire 
 
 

   



  

 

 

   
 

Vous envisagez de créer 
votre propre entreprise 

 

��  Votre projet est-il réalisable et comment 
étudier sa viabilité ? 

 

��  Quelles sont les différentes formules et 
démarches pour vous installer ? 

 

��  Comment connaître les risques 
avant de vous lancer ? 

 
 
 

Pour vous aider à répondre à ces questions et à 
celles que vous ne vous êtes pas encore posées,  
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat vous 
propose de suivre une formation modulaire 
adaptée à votre projet et à votre profil. 

 
 
 
Critères de sélection : 
1. niveau de formation et expérience en  

rapport avec l’activité envisagée 
2. faisabilité et réalisme du projet 
3. motivations du candidat 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Module de positionnement             35h 
� Approche de la création d’entreprise 
� Vérification des capacités à entreprendre 

Modules fondamentaux   140h 
� Etude de marché -  démarche commerciale et marketing 
� Comptabilité, gestion, finance 
� Environnement juridique et fiscal 
� Protection sociale et assurance 
� Réseaux et financements 

Modules développement 70h 
� Informatique et TIC pour l’entreprise 
� Communication et développement personnel 
� Développement durable 

Modules spécifiques secteur d’activité 28h 
� Secteur bâtiment 
� Secteur alimentation 
� Secteur services Module reprise d’entreprise  28h 

 

Module stage en entreprise  35h 
 

Un parcours modulable de 420 heures 
pour étudier la viabilité de votre projet, aborder tous les points clés et réaliser votre plan d’affaires. 

Module diagnostic du territoire 21h 
 

Module entreprise innovante 28h 
 

Module de finalisation du projet             35h 
� Elaboration du plan d’affaires 
� Soutenance 
� Bilan et rétro-planning 


